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- que cette expérimentation comporte un volet « contrôle d’accès biométrique
», qui ne concerne que les personnes identifiées (lycéens, à l’exclusion des personnels du
lycée) et un volet « suivi de trajectoire » (sans surveillance de comportement) qui concerne
à la fois les personnes « identifiées » et « non identifiées » (visiteurs occasionnels) ;
- que cette expérimentation a pour objectif d'évaluer la valeur ajoutée mais
aussi les contraintes opérationnelles qu'impliquerait la mise en œuvre d’un dispositif de
contrôle d’accès par comparaison faciale, couplé à un dispositif de suivi de trajectoire, au
sein d’un lycée. Elle vise notamment à obtenir des éléments pertinents sur l’efficacité des
nouveaux dispositifs de comparaison faciale, à éprouver la fiabilité de ces dispositifs dans
un espace où circulent de nombreuses personnes, avec des mouvements massifs (heures de
rentrée), et à vérifier leur impact sur le fonctionnement général du lycée et sur le respect de
la vie privée des personnes concernées ;
- que cette expérimentation sera conduite sur deux populations distinctes : les
lycéens, qui se présentent à l’entrée de l’établissement à heure fixe en très grand nombre (au
début de chaque cours potentiellement), et sont identifiés au préalable ; les personnes
étrangères à l’établissement (visiteurs occasionnels : parents d’élèves, intervenant
occasionnels…) qui ne sont pas identifiées au préalable ;
- que quatre partenaires sont associés : la Région, les 2 lycées, et la société
Cisco International Limited ;
DECIDE
- d’approuver les termes de la convention d’expérimentation type tripartite
Région-lycée-société Cisco international limited pour la mise en place d’un dispositif de
contrôle d’accès par comparaison faciale et de suivi de trajectoire, dont un exemplaire est
annexé à la présente délibération ;
- de lancer cette expérimentation au sein des lycées Ampère à Marseille et Les
Eucalyptus à Nice ;
- d’autoriser le président du Conseil régional à signer cette convention type
tripartite entre la Région, la société Cisco international limited et chacun des deux lycées
mentionnés précédemment.

Le Président,
Signé Renaud MUSELIER

certifié transmis au représentant de l'Etat le 08 janvier 2019
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